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Améliorer la prise en charge des patients atteints de glioblastome
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Texte de la question

M. Bastien Marchive interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des patients atteints de glioblastome, une tumeur cérébrale particulièrement
agressive et invalidante. Le glioblastome se caractérise par une évolution extrêmement rapide et des handicaps
lourds dès les premiers symptômes. L'espérance de vie moyenne n'excède pas dix-huit mois, ce qui rend
chaque semaine cruciale dans l'accès aux soins, à l'accompagnement et aux droits sociaux. La loi du 17 février
2025, dite « loi Charcot », a permis d'accélérer et de simplifier les démarches auprès des maisons
départementales des personnes handicapées (MDPH) pour les malades atteints de sclérose latérale
amyotrophique (SLA), en raison du caractère foudroyant et irréversible de cette pathologie. Or les patients
atteints de glioblastome connaissent des parcours similaires : perte d'autonomie rapide, lourdes séquelles
neurologiques et besoin immédiat d'aides techniques et humaines. Les délais des diverses procédures
administratives de droit commun s'avérent alors inadaptés. M. le député alerte donc le Gouvernement sur
l'importance d'adapter les dispositifs existants. Afin d'assurer aux personnes atteintes de glioblastome un accès
plus rapide et plus juste à la prestation de compensation du handicap (PCH), comme c'est déjà le cas pour
d'autres pathologies à évolution foudroyante. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'étendre le
bénéfice des dispositions prévues par la loi du 17 février 2025 aux personnes atteintes de glioblastome, afin de
leur permettre, à l'instar des malades de la sclérose latérale amyotrophique, de bénéficier d'une procédure
accélérée d'instruction et d'un accès simplifié aux aides de la MDPH.
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